
N° DATE OBJET Domaine

2023-18 11/05/2023

Renonciation à l'exercice du droit de préemption urbain concernant 

la DIA enregistrée sous le n° DIA00126623D0013, déposée le 23 

mars 2023 par Maître Annabel MONTAGNON, notaire à MONTREVEL-

EN-BRESSE (AIN), concernant la vente d’un Bâti sur terrain propre, 

cadastré AB 130, situé 1 rue Ferrachat.

Renonciation 

à l'exercice du 

droit de 

préemption

2023-19 01/05/2023

Renonciation à l'exercice du droit de préemption urbain concernant 

la DIA enregistrée sous le n° DIA00126623D0015, déposée le 14 avril 

2023 par Maître Léa JACQUET, notaire à BOURG-EN-BRESSE (AIN), 

concernant la vente d’un Bâti sur terrain propre, cadastré AC 76, 

situé 11 cour des Miracles.

Renonciation 

à l'exercice du 

droit de 

préemption

2023-20 02/05/2023

Renonciation à l'exercice du droit de préemption urbain concernant 

la DIA enregistrée sous le n° DIA00126623D0016, déposée le 31 mai 

2023 par Maître Marc ETIEVANT, notaire à BOURG-EN-BRESSE (AIN), 

concernant la vente d’un Bâti sur terrain propre, cadastré AK 62, AK  

201 à 252, 254, 257, 259 76, situé 87 place des Lauriers.

Renonciation 

à l'exercice du 

droit de 

préemption

2023-21 15/05/2023 Demande de subvention DETR restaurant scolaire

Demande 

d'attribution 

de subvention

2023-22 25/05/2023

Renonciation à l'exercice du droit de préemption urbain concernant 

la DIA de cession d’un fonds de commerce enregistrée sous le 

numéro 00126623D0002, déposée le 25 mai 2023 par Maître 

Mathieu FONTAINE, avocat à SAINT PAUL TROIS CHATEAU (Drome), 

concernant la cession d’un fonds de commerce portant sur le local 

situé 6 rue des Abattoirs ayant comme activité actuelle « institut de 

beauté ».

Renonciation 

à l'exercice du 

droit de 

préemption

2023-23 01/06/2023

Acceptation d'une indemnité de 1 293.60 € au titre du sinistre lié à 

l'embrasement d'une voiture rue Bresse Cocagne, survenu le 22 

novembre 2022

Acceptation 

d'une 

indemnité de 

sinistre

CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUILLET 2023

Décisions prises dans le cadre des délégations du Conseil municipal au Maire




